
Journée des Maires et  
Présidents de Communautés 37ÈME 

Salon dédié aux  
Collectivités territoriales 3ÈME 

Alain SANZ 
Président de l’Association des Maires et Présidents 

de Communautés des P-A. 

François BAYROU 
Maire de PAU,  

Président de la Communauté d’Agglomération 

Pau Béarn Pyrénées 

Ont le plaisir de vous inviter à la 

Journée des Maires et Présidents  
de Communautés 

En présence de : 

Alain ROUSSET 
Président du Conseil régional Nouvelle-Aquitaine, 

ou son représentant 

Jean-Jacques LASSERRE 
Président du Conseil départemental des P.-A. 

Gérard GOMEZ 
Président de la Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat des P.-A. 

Accueil café offert à partir de 8h30, 

Cocktail déjeunatoire servi à partir de 12h30  
(inscription obligatoire) 

Le Lundi 11 septembre 2017, à partir de 9h 
Au Parc des Expositions (Pau)  

9h30 / Séance plénière 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE : QUELLES SYNERGIES ? 
Au regard des compétences qui sont désormais 

partagées, comment concilier ces interactions, 

notamment dans  le  domaine de 

l’aménagement du territoire ?  

Lieu / Salle Navarre 

11h30 / Salon dédié aux collectivités territoriales 

α INAUGURATION DU 3ÈME SALON  
20 stands réunissant les principaux partenaires 

des collectivités territoriales. 

α COCKTAIL DÉJEUNATOIRE BIO&LOCAL 

Lieu / Mezzanine du Hall Béarn 

14h30 / Table ronde 

MARCHÉS PUBLICS ET APPROVISIONNEMENT BIO&LOCAL : 
QUELLES OPPORTUNITÉS ET QUELS FREINS POUR LA 
RESTAURATION COLLECTIVE ? 
Qu’elle soit externalisée ou en régie, la 

restauration scolaire est au centre des enjeux 

actuels de santé, développement durable des 

territoires et relocalisation alimentaire.  

Dans le cadre des textes régissant les marchés 

publics, comment les collectivités territoriales 

peuvent-elles améliorer la qualité alimentaire 

des assiettes servies aux enfants dans le souci du 

développement durable ? 

Lieu / Salle Navarre 

8h30 / Accueil café  
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